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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Regierungspolitik

Die Beratungen der politischen Agenda des Bundesrats sind immer wieder ein
umstrittener Diskussionspunkt in den Räten. Dies zeigte sich auch bei der Beratung der
Legislaturplanung 2019–2023 während der Sommersession im Ständerat. Die
neuerliche Diskussion, ob die Legislaturplanung vom Parlament lediglich zur Kenntnis
genommen oder detailliert beraten und als einfacher, nicht bindender
Bundesbeschluss verabschiedet werden soll wie dies seit 2004 vorgesehen ist, wurde
zusätzlich durch die Corona-Krise angeheizt. Die ausserordentliche Situation zeige – so
etwa Damian Müller (fdp, LU) –, dass es richtig sei, wenn die Legislaturplanung zu einem
nicht bindenden Beschluss führe, weil der Bundesrat nur so auf unvorhergesehene
Ereignisse reagieren könne. Das bedeute aber eben auch, dass es keine langen
Beratungen und keine Legislaturplanungskommission brauche, weil dies letztlich viel zu
viel unnötige Zeit und Kosten in Anspruch nehme. Man habe bessere Instrumente, um
ganz spezifisch einzelne Massnahmen mitzusteuern, die man dann aber im konkreten
Moment anwenden solle. Eine einfache Kenntnisnahme der Legislaturplanungsbotschaft
reiche vollends. Dies habe er auch in einer parlamentarischen Initiative so angeregt, für
dessen Unterstützung der Luzerner Freisinnige denn in seinem Votum auch schon
vorsorglich warb. Heidi Z'graggen (cvp, UR) erwiderte, dass der Weg des Bundesrats, auf
den das Land gesteuert werden solle, ein genaues Hinschauen verdiene und nicht
einfach durchgewinkt werden sollte. Auch Carlo Sommaruga (sp, GE) führte die
Pandemie an, wies aber darauf hin, dass es wegen unvorhergesehener Ereignisse
wichtig sei, die Legislaturplanung auch als Legislative anpassen zu können. Thomas
Minder (parteilos, SH) wiederum reihte sich zu den Kritikern des aktuellen Vorgehens
ein und wies darauf hin, dass zahlreiche Massnahmen im Bericht nach der Corona-Krise
Makulatur geworden seien. Er warf dem Bundesrat und der
Legislaturplanungskommission deswegen «Unflexibilität» vor. Man müsse neu planen
und eine angepasste Vision präsentieren. «Die Sitzung heute Nachmittag ist für mich
ein verlorener Tag», schloss der Schaffhauser Ständerat. Auch Olivier Français (fdp, VD)
monierte, man habe für die Beratung des Papiers viel zu viel Zeit einberaumt. In der
Folge äusserte sich Bundespräsidentin Simonetta Sommaruga zu Wort und gab zu
bedenken, dass ein ans Parlament überwiesener Bundesbeschluss nicht einfach so
zurückgenommen werden könne. Man habe aber durchaus Flexibilität bewiesen, indem
eben der Bericht auch zusammen mit der Legislaturplanungskommission noch einmal
überarbeitet worden sei, was sich ja auch in verschiedenen, nachträglich zu
debattierenden Änderungsanträgen niedergeschlagen habe. Das Parlament müsse die
Möglichkeit haben, die Planung der Regierung zu überprüfen, so die Magistratin.
Nach diesem Vorgeplänkel – eine Eintretensdebatte gab es nicht, weil Eintreten für die
Legislaturplanung obligatorisch ist – wurden in der kleinen Kammer also besagte
Änderungen diskutiert. Covid-19 spielte dabei freilich nur noch eine marginale Rolle,
indem Artikel 1 mit einem Passus ergänzt wurde, dass sich die Politik des Bundes nach
den drei Leitlinien zu richten und dabei auch die Lehren aus der Covid-19-Pandemie zu
ziehen habe. Zusätzlich wurde als Massnahme eine Vernehmlassung zu einer Revision
des Epidemiengesetzes angenommen. Der erste Änderungsantrag betraf zudem die
dritte Leitlinie, die nicht nur den Schutz des Klimas, sondern zusätzlich auch den
Schutz der natürlichen Lebensgrundlagen anstreben soll. Der Rat folgte mit 28 zu 13
Stimmen diesem Vorschlag und lehnte damit einen Minderheitsantrag Sommaruga ab,
der auch die Nachhaltigkeitsziele der Agenda 2030 in der dritten Leitlinie verankern
wollte. Die von Carlo Sommaruga angeführten Minderheitsvorschläge für einen
verstärkten Einbezug von Nachhaltigkeitszielen blitzten auch in der Folge samt und
sonders ab. Eine Mehrheit fand aber eine von der Legislaturplanungskommission
vorgeschlagene sprachliche Änderung einer Massnahme zur Erreichung des 2. Ziels von
Leitlinie 1 (effiziente und digitale Erbringung staatlicher Leistungen). Statt die
Bundesaufgaben «kontinuierlich» zu überprüfen, sollen sie «regelmässig» überprüft
werden. Neu eingeführt wurden zudem verschiedene zusätzliche Massnahmen in
verschiedenen Zielen: die Stärkung des Wirtschaftsstandorts, eine Strategie zur
Umsetzung einer digitalen Gouvernanz, die Gewährleistung der bilateralen
Wirtschaftsbeziehungen mit der EU und dem UK, die Erarbeitung einer Strategie für
Barrierefreiheit, die Gewährleistung einer optimalen IKT-Infrastruktur in allen Regionen
der Schweiz, einen Bericht über die Rahmenbedingungen für eine Landesausstellung,
die Erneuerung der Mittel zum Schutz der Bevölkerung «gegen Bedrohungen aus der

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2020
MARC BÜHLMANN
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dritten Dimension» (gemeint ist die Luftabwehr), einen Aktionsplan «Biodiversität»
sowie eine Strategie zur Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Lange diskutiert
wurde im Rat über Bildungsthemen. Auf taube Ohren stiess dabei die Minderheit
Chiesa (svp, TI) für eine Strategie zur Initiierung globaler Bildungsprogramme. Heidi
Z'graggen forderte vergeblich die Streichung einer von der Kommission eingeführten
Botschaft zur politischen Bildung der jungen Generation und gab zu bedenken, dass die
Bildung Sache der Kantone bleiben müsse. Angenommen wurde hingegen eine
Minderheit Juillard (cvp, JU), die als Massnahme einen Aktionsplan für die Förderung
der Mehrsprachigkeit und den Unterricht in Heimatlicher Sprache unter Einbezug der
Kantone forderte. Keine Chance hatten die Anträge von rechts, mit welchen die
Massnahmen für die geregelten Beziehungen der Schweiz zur EU gestrichen oder
wenigstens abgeschwächt hätten werden sollen. Eine Gesamtabstimmung war für diese
Art Geschäft nicht vorgesehen. Die derart ergänzte Legislaturplanung ging nun an den
Nationalrat. 1

Volksrechte

Für einigen Wirbel sorgten die Referenden gegen die Steuerabkommen mit
Deutschland, Grossbritannien und Österreich, die von der Auns, dem Bund der
Steuerzahler, der Juso und der jungen SVP ergriffen wurden. Aufgrund von Termindruck
musste das Abstimmungsbüchlein mit den Referenden bereits gedruckt werden,
obwohl noch nicht klar war, ob die Referenden überhaupt zustande kommen würden.
Erst Ende Oktober verfügte die Bundeskanzlei das Nichtzustandekommen der drei
Referenden aufgrund fehlender Unterschriften. Vom 56-seitigen Bundesbüchlein
waren also nur noch 18 Seiten (für die Änderung des Tierseuchengesetzes) gültig. Die
Mehrkosten für den Druck betrugen rund CHF 1 Mio. Für lange Diskussionen sorgte aber
auch die Kritik der Referendumskomitees an einzelne Gemeinden, welche für die
Beglaubigung der Unterschriften zu viel Zeit gebraucht hätten. Das Bundesgesetz über
politische Rechte (Art. 62) sieht vor, dass die Unterschriften „unverzüglich“ beglaubigt
und dem Komitee zurückgegeben werden müssen. Vor allem die Auns bemängelte
insbesondere Gemeinden aus dem Kanton Genf, die beglaubigte Unterschriften mittels
B-Post zurückgeschickt hätten, welche dann nicht fristgerecht eingereicht werden
konnten. Sie kündigte eine Liste säumiger Gemeinden und gar eine Beschwerde ans
Bundesgericht an. Auch der Gewerbeverband beklagte das Verhalten der Gemeinden im
Rahmen seiner Unterschriftensammlung gegen das Raumplanungsgesetz. In der Folge
wurden verschiedene Lösungen diskutiert. Den Gemeinden solle etwa eine Frist
vorgeschrieben werden oder die Beglaubigung sei ausserhalb der Referendumsfrist von
90 Tagen anzusetzen. Eine ähnliche Diskussion wurde bereits Anfang der 1990er Jahre
geführt, als das Referendum gegen die NEAT nur sehr knapp zustande gekommen war.
Die Staatspolitische Kommission reichte in der Folge eine Kommissionsmotion ein, die
getrennte Fristen für das Sammeln und Beglaubigen der Unterschriften verlangt. Noch
in der Wintersession nahm die grosse Kammer das Begehren an. Im Ständerat stand das
Geschäft 2012 noch aus. Ebenfalls noch nicht behandelt war eine Motion Stamm (svp,
AG) (12.4260), die die Verantwortung für die Beglaubigung nach der Frist für die
Unterschriftensammlung an die Bundeskanzlei übertragen will. 2

MOTION
DATUM: 14.12.2012
MARC BÜHLMANN

Die aufgrund der Probleme bei der Unterschriftensammlung für die Referenden gegen
die Doppelbesteuerungsabkommen mit Deutschland, Österreich und Grossbritannien
eingereichte und noch 2012 von der grossen Kammer gutgeheissene Motion der
Staatspolitischen Kommission des Nationalrats wurde im Berichtjahr im Ständerat
behandelt. Inhalt der Motion war die Forderung nach getrennten Fristen für das
Sammeln und die Beglaubigung der Unterschriften. Besagte Referenden waren knapp
nicht zustande gekommen, wofür die Referendaren – allen voran die Auns – das
schleppende Beglaubigungsverfahren in den Gemeinden verantwortlich gemacht
hatten. In der Zwischenzeit hatte das Bundesgericht die Beschwerde der Auns
allerdings abgewiesen. Die nachgereichten bescheinigten Unterschriften waren nicht
fristgerecht eingereicht und deshalb als ungültig betrachtet worden. Das Gericht
bekräftigte damit Artikel 141 BV, wonach bescheinigte Unterschriften bis spätestens am
letzten Tag der 100-tägigen Frist bei der Bundeskanzlei eintreffen müssen.
Bundeskanzlerin Casanova wies die Ständeräte darauf hin, dass die Probleme häufig bei
der mangelnden Organisation der Referendumskomitees selber liegen, welche die
Unterschriften den Gemeinden zu spät oder gesammelt statt gestaffelt zur
Beglaubigung überreichen. Auch weil der Bundesrat in seiner Antwort auf die Motion
darauf hinwies, dass er eine Teilrevision der politischen Rechte zu diesem Anliegen

MOTION
DATUM: 07.10.2013
MARC BÜHLMANN
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vorbereite, lehnte die kleine Kammer die Motion mit 32 zu 1 Stimme bei 4 Enthaltungen
ab. Eine Motion Stamm (svp, AG) (12.4260), die in eine ähnliche Stossrichtung zielte,
wurde in der Folge auch im Nationalrat mit 127 zu 66 Stimmen abgelehnt. Die SVP wurde
in diesem Begehren einzig von der geschlossenen grünen Fraktion unterstützt. In der
Vernehmlassung, in welche die besagte Revision der politischen Rechte im März
geschickt wurde, stiess die Idee einer gestaffelten Frist auf eher negative Reaktionen. 3

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Im Januar 2020 verabschiedete der Bundesrat die Aussenpolitische Strategie 2020-
2023, die jeweils die Vorgaben der bundesrätlichen Legislaturplanung ausformuliert. Im
Aussenpolitischen Bericht 2019, der die Strategie 2016-2019 evaluierte, zeigte sich, dass
vor allem in Bezug auf die Kohärenz zwischen Innen- und Aussenpolitik noch
Handlungsbedarf bestand. Die angestrebte Kohärenz solle durch vertikale Kooperation
(lokal, kantonal, national, bilateral) und horizontale Kooperation zwischen
Departementen, Bundesstellen und dem Parlament erreicht werden. Als
Orientierungshilfen dienten dazu die Bundesverfassung, die Legislaturplanung sowie
die UNO-Agenda 2030 für nachhaltige Entwicklung. Um die Wirksamkeit und
Glaubwürdigkeit der Schweizer Aussenpolitik zu erhöhen, erarbeitete das EDA die
Strategie 2020-2023 daher erstmals im Rahmen eines departementsübergreifenden
Prozesses. 
Thematisch setzte der Bundesrat vier Schwerpunkte: Frieden und Sicherheit,
Wohlstand, Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung. Ein besonderer Fokus sollte, wie schon
in der letzten Aussenpolitischen Strategie, auf die Region Europa/EU gelegt werden. 
Frieden und Sicherheit bilden altbekannte Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Diese
wolle man in der anstehenden Legislatur insbesondere durch die mögliche Wahl als
nichtständiges Mitglied im UNO-Sicherheitsrat fördern. Das Profil der Schweiz als
Vermittlerin ohne versteckte Agenda solle weiterhin geschärft werden, denn gerade in
humanitären und völkerrechtlichen Fragen verfüge die Schweiz mit Genf über einen
weltweit anerkannten Hub. 
Die Schweizer Aussenpolitik setze sich gemäss Strategie insofern für den Wohlstand des
Landes ein, als sie für günstige Rahmenbedingungen auf bilateraler wie auch
multilateraler Ebene sorge. Im Fall der EU soll dies durch den Abschluss des
institutionellen Abkommens gewährleistet werden. Man setze sich jedoch auch
weiterhin für den Wohlstand anderer Länder ein, indem beispielsweise der Marktzugang
von Entwicklungsländern begünstigt werde.
Nachhaltigkeit beziehe sich einerseits auf einen schonenden Umgang mit Ressourcen
sowie die Umsetzung des Pariser Klimaabkommens, andererseits auch auf den Schutz
der Bevölkerung durch wirksame nationale Gesundheitssysteme. Auch das gefährdete
Kulturerbe wolle man schützen, unter anderem durch die Teilnahme an diversen EU-
Programmen sowie durch die Mitgliedschaft im UNESCO-Exekutivrat von 2019 bis 2023.

Der Bundesrat sieht die Schweiz zudem als Brückenbauerin im Bereich der
Digitalisierung. Es bedürfe einer globalen Digitalisierungspolitik, um die soziale und
wirtschaftliche Entwicklung fördern zu können. Auch hier solle Genf als Zentrum einer
globalen Digital- und Technologiepolitik eine tragende Rolle zukommen. Bestehende
Foren sollen daher ausgebaut werden. Überdies besässe die Schweiz bereits Know-How
in der internationalen Vertrauensbildung und könne dies auch im Cyberraum zur
Anwendung bringen; beispielsweise, wenn es um die Anwendung des Völkerrechts oder
um die Klärung von Zuständigkeiten im Netz gehe. Die Interessenwahrung in der
Beziehung Schweiz-EU sei nach wie vor Kernbestandteil der Schweizer Aussenpolitik.
Bilaterale Abkommen wie das institutionelle Rahmenabkommen und andere, sektorielle
Abkommen sollen auch weiterhin als Hauptinstrument dienen. Dazu gehöre auch die
fortgesetzte Assoziierung an Schengen/Dublin. Nach dem Austritt des Vereinigten
Königreichs aus der EU gelte es zudem, im Rahmen der «Mind the Gap»-Strategie die
bilateralen Beziehungen mit Grossbritannien aufrecht zu erhalten. Im Nahen Osten
setze man sich weiterhin für die Achtung des Völkerrechts und der Menschenrechte
ein, während man mit Ländern wie Russland und der Türkei im Dialog stehe, um die
Bevölkerung in Konfliktregionen zu unterstützen. Eher wirtschaftliche Interessen
verfolge die Schweiz in China, wo man sich für die Teilnahme von Schweizer
Unternehmen an der Belt and Road-Initiative stark mache, und in den USA, wo der
Fokus auf der Vertiefung der bereits sehr engen wirtschaftlichen Beziehungen liege.
Längerfristig dürfte der Abschluss eines Freihandelsabkommens mit den USA in den
Vordergrund rücken. 

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.01.2020
AMANDO AMMANN
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Die NZZ beobachtete, dass die wachsende Bedeutung Chinas – unter anderem für die
Schweiz – auch dem EDA nicht entgangen zu sein schien. So zählte die NZZ im
vergangenen aussenpolitischen Bericht bloss zwei Erwähnungen des Landes, während
es in der Strategie 2020-2023 bereits 19 Nennungen waren. Die Beziehungen zu China
seien jedoch von «Knackpunkten» geprägt, so die Zeitung weiter. Differenzen in
Menschenrechtsfragen, den politischen Systemen und den sicherheitspolitischen
Strategien dürften zu Interessenkonflikten führen. Zudem bemühten sich linke Kreise
gemäss NZZ darum, das Freihandelsabkommen mit China zu sistieren, bis sich die
Menschenrechtslage in Xinjiang verbessere. Die detaillierte Ausarbeitung der
Chinastrategie erfolge erst zu einem späteren Zeitpunkt, liess Bundesrat Cassis
gegenüber den Medien verlauten. 4

Jahresrückblick 2020: Aussenpolitik

Nebst dem Dauerbrenner «Institutionelles Rahmenabkommen» hielten auch die
Auswirkungen der Corona-Krise im Bereich der Aussenpolitik das Parlament und den
Bundesrat auf Trab. Sie waren aber beileibe nicht die einzigen Themen, welche die
Schweizer Aussenpolitik im Jahr 2020 prägten. 

Mitte März beschloss der Bundesrat aufgrund der Corona-Pandemie die Einführung von
Schengen-Grenzkontrollen – und damit faktisch die Schliessung der Grenzen – zu allen
Nachbarländern mit Ausnahme Liechtensteins. Diese Restriktionen wurden in den
darauffolgenden Wochen auf die Schengen-Aussengrenzen und Flüge aus sämtlichen
Schengen-Staaten ausgeweitet. Kurz darauf ergriff das EDA erste Massnahmen, um den
im Ausland gestrandeten Bürgerinnen und Bürgern die Rückreise in die Schweiz zu
erleichtern. Da diese Massnahmen bereits nach wenigen Tagen nicht mehr ausreichten,
da abgesagte Flüge und geschlossene Grenzen die eigenständige Rückreise
verunmöglichten, initiierte das EDA die bis anhin grösste Rückholaktion von Schweizer
Reisenden aller Zeiten. Im Rahmen dieser Aktion führten Edelweiss und Swiss bis Ende
April Repatriierungsflüge für rund 7000 Personen durch. Mit dem Abflachen der ersten
Infektionswelle wurde im Mai rasch der Ruf nach einer möglichst baldigen Öffnung der
Grenzen zu Deutschland und Frankreich und der Wiederherstellung der
Personenfreizügigkeit laut. Trotz des Drängens der Parlamentarierinnen und
Parlamentarier führte der Bundesrat Lockerungen erst wie geplant im Juni ein. 

Das Evergreen der Schweizer Aussenpolitik, das institutionelle Rahmenabkommen,
geriet ob der Corona-Krise bisweilen fast ein wenig in Vergessenheit, gewann aber
spätestens nach der Ablehnung der Begrenzungsinitiative an der Urne wieder an
Bedeutung. Das hatte einerseits mit einer Erklärung der Sozialpartner zu tun, welche
sich nicht hinter die zuletzt vorgestellte Fassung des Rahmenabkommens stellen
wollten. Andererseits sorgte aber vor allem auch die Absetzung des bisherigen EU-
Chefunterhändlers – Roberto Balzaretti – und die damit einhergehende Ernennung von
Livia Leu zur neuen Staatssekretärin und Chefunterhändlerin für mediale Schlagzeilen.
Während zahlreiche Parlamentarierinnen und Parlamentarier den Nutzen des Wechsels
in Frage stellten und den Bundesrat für seinen Personalverschleiss kritisierten, zeigten
Vertreter der EU wenig Verständnis für erneute Verzögerungen aufseiten der Schweiz.
Durch die Annahme eines Postulats Nussbaumer(sp, BL; Po. 18.3059) forderte das
Parlament vom Bundesrat derweil die Möglichkeit der parlamentarischen Mitwirkung in
den Angelegenheiten Schweiz-EU, sofern das Rahmenabkommen angenommen werden
sollte. Deutlich weniger polarisierend waren die Genehmigung und Umsetzung des
Europäischen Reiseinformations- und Genehmigungssystems für den Schengen-Raum
sowie eine nötig gewordene Änderung des Ausländer- und Integrationsgesetzes, die
vom Ständerat einstimmig angenommen wurden.

Neben diesen zwei zentralen Aspekten tat sich aber in der Aussenpolitik 2020 noch
einiges: Begonnen hatte das aussenpolitische Jahr im Januar mit der Veröffentlichung
der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023, die erstmals im Rahmen eines
interdepartementalen Prozesses erarbeitet worden war, um die Kohärenz zwischen
Innen- und Aussenpolitik zu verbessern. Frieden und Sicherheit, Wohlstand,
Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung bildeten die vier inhaltlichen Schwerpunkte der
Strategie. Im Februar folgte sodann die Strategie der internationalen Zusammenarbeit
2021-2024, welche den Handlungsrahmen für die Bereiche der
Entwicklungszusammenarbeit, der humanitären Hilfe, der Förderung des Friedens und
der menschlichen Sicherheit vorgab. Im Vergleich zur Strategie der Vorperiode (2017-
2020) wurden die Beendigung der extremen Armut und die Bekämpfung des
Klimawandels stärker gewichtet. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
AMANDO AMMANN
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Von besonderer Bedeutung für die Schweizer Aussenpolitik ist traditionsgemäss die
Rolle der Schweiz in internationalen Organisationen aber auch als Sitz ebenjener. Die
Kandidatur für ein nichtständiges Mandat im UNO-Sicherheitsrat 2023/24
beschäftigte das Parlament im abgelaufenen Jahr auf ganz unterschiedliche Weise.
Während Roland Büchel (svp, SG) noch immer für einen Verzicht auf die Kandidatur
kämpfte, sorgte sich die Aussenpolitische Kommission des Ständerats vor allem um den
Einbezug des Parlaments im Falle eines Erfolgs. Für den Bundesrat stand die Kandidatur
ausser Frage, was er unter anderem durch die Erwähnung in der Aussenpolitischen
Strategie zementierte. Er argumentierte überdies, dass das Mandat nicht zuletzt auch
der Standortförderung des internationalen Genfs diene. Die Wettbewerbsfähigkeit
Genfs wurde 2020 auch durch die Finanzhilfen an die Internationale Fernmeldeunion
und die Strategie zur Digitalaussenpolitik, mit welcher Genf zum Zentrum der
internationalen Gouvernanz im Bereich Cyberspace gemacht werden soll, gefördert. Die
SVP bemühte sich zudem um den Rückzug der Schweiz vom UNO-Flüchtlingspakt und
eine Senkung des Finanzbeitrags an die UNRWA, fand aber keine Unterstützung über die
Fraktionsgrenzen hinaus. 

In der Entwicklungspolitik gaben vor allem die Kapitalerhöhungen der Weltbankgruppe
und der Afrikanischen Entwicklungsbank Anlass zu ausführlichen Ratsdebatten. Zwei
Minderheiten der Ratsrechten setzten sich für ein Nichteintreten ein und begründeten
ihre Ablehnung unter anderem mit der finanziellen Belastung der Schweiz in der
Corona-Krise, die solche Ausgaben nicht zuliesse. Im Endeffekt nahmen beide Räte die
Krediterhöhungen an, genauso wie einen von der APK-NR beantragten Nachtragskredit
für die humanitäre Hilfe.

Ferner beschäftigte sich das Parlament ausgiebig mit dem Umgang der Schweiz mit dem
Brexit. Im Rahmen der sogenannten Mind-the-Gap-Strategie setzten sich die Räte
unter anderem mit einem Abkommen zur Fortsetzung der Personenfreizügigkeit
auseinander und loteten eine vertiefte wirtschaftliche Zusammenarbeit mit dem
Vereinigten Königreich aus. In beiden Fällen sprach sich das Parlament mit grosser
Mehrheit für die Kooperation mit Grossbritannien aus. 
Im Nachgang des 2019 gefällten EDA-Entscheids zu den Tätigkeiten der Pilatus AG in
Saudi-Arabien und den Vereinigten Arabischen Emiraten veröffentlichte der Bundesrat
Anfang Jahr einen Bericht zur Überprüfung des Bundesgesetzes über die im Ausland
erbrachten Sicherheitsdienstleistungen. Er beschloss die Prüfung einer
Gesetzesrevision, weshalb im Juni eine Motion der SIK-NR zur gleichen Thematik
abgelehnt wurde. 
Wenn auch inhaltlich nicht sonderlich bedeutsam, war die schiere Menge an
Anpassungen von Doppelbesteuerungsabkommen im Jahr 2020 dennoch
bemerkenswert. Grund für die Änderungsprotokolle waren die neuen OECD-
Mindeststandards, denen sich die Schweiz im Rahmen des BEPS-Übereinkommens
bereits im vergangenen Jahr unterworfen hatte. Zudem genehmigte das Parlament auch
das lange Zeit sistierte Doppelbesteuerungsabkommen mit Saudi-Arabien.
Obwohl die Genfer Standesinitiative für ein Referendum über das
Freihandelsabkommen mit Mercosur (Kt.Iv. 19.313) im März noch klar vom Ständerat
abgelehnt worden war und sich mehrere Kantone bereits im vergangenen Jahr erfolglos
gegen das Freihandelsabkommen mit Indonesien gewehrt hatten, zeichnete sich
allmählich ein Wandel in der Schweizer Aussenwirtschaftspolitik ab. Im Juni kam es mit
dem erfolgreichen Referendum gegen das Wirtschaftspartnerschaftsabkommen mit
Indonesien nun zu einer Anomalie in der Schweizer Wirtschaftspolitik. Erst einmal hatte
die Bevölkerung über ein Abkommen im Bereich der Aussenwirtschaft abstimmen
können – wobei die Abstimmung über den EWR dem ausserordentlichen
obligatorischen Referendum unterlegen hatte – und noch nie war bisher ein
fakultatives Referendum zu einem Freihandelsabkommen zustande gekommen.  

Die Corona-Krise wirkte sich erwartungsgemäss auch auf die Themenkonjunktur in den
Zeitungen aus. So sank die Zahl der aussenpolitischen Artikel von über 10 Prozent im
Dezember 2019 auf 4 Prozent im April 2020. Wenig erstaunlich waren Artikel zu
zwischenstaatlichen Beziehungen überaus stark vertreten, was sich mit den
Grenzschliessungen/-öffnungen und den Quarantänebestimmungen erklären lässt.
Gegen Jahresende nahm die Berichterstattung zu Europa, die im Vergleich zu den
Vorjahren unterdurchschnittlich ausfiel, etwas zu. Grund hierfür war das
Rahmenabkommen, dessen Verhandlung nach der Abstimmung zur
Begrenzungsinitiative weiter vorangetrieben wurde. 5
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Beziehungen zur EU

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 6
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Les relations bilatérales les plus étroites sont naturellement celles que la Suisse
entretient avec les pays voisins. Toutefois, des liens étroits existent avec les autres
Etats de l'Europe occidentale. On a vu, par exemple, à quel point les Suisses se sentent
proches du Royaume-Uni, lors de la visite officielle de la reine d'Angleterre en Suisse à
laquelle la population a largement pris part. Les rapports avec les pays de l'Europe de
l'Ouest sont exempts de divergences majeures. Les relations avec la France se sont
temporairement refroidies lors de «l'affaire des douaniers»: la police suisse a arrêté à
Bâle deux fonctionnaires français des douanes, qui avaient tenté d'obtenir, sans
autorisation officielle, des renseignements sur des capitaux français faisant l'objet
d'évasion fiscale. Selon le droit suisse, ces deux douaniers se sont rendus coupables de
service prohibé de renseignements économiques. Le PSS et l'Union syndicale suisse
(USS) se sont alors solidarisés avec les deux fonctionnaires des douanes françaises,
estimant que les coupables n'étaient pas les deux fonctionnaires, mais le secret
bancaire suisse dont la protection est excessive. De leur côté, les syndicats du
personnel des douanes françaises se sont déclarés également solidaires de leurs deux
collègues dont ils ont réclamé la libération immédiate en appuyant leur revendication
par des grèves ponctuelles à la frontière franco-suisse. Dès la fin de la détention
préventive des deux fonctionnaires, les relations avec notre voisin occidental se sont
détendues rapidement. La visite en Suisse du ministre français des affaires étrangères
s'est déroulée comme de coutume, dans une atmosphère fort amicale. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.1980
REGINA ESCHER

L'invasion de l'Afghanistan par l'URSS a donné lieu à une protestation officielle du
Conseil fédéral. Celui-ci constate, avec préoccupation, que l'Union soviétique aurait
violé des principes fondamentaux du droit des gens, notamment l'interdiction de
recourir à la force. Comparativement à 1968, année où les troupes soviétiques étaient
entrées en Tchécoslovaquie, l'indignation du peuple suisse n'a pas dépassé certaines
limites. Il est vraisemblable que la grande distance qui nous sépare de ce pays a atténué
le sentiment d'une menace directe. La réaction de l'opinion publique a été, toutefois,
assez nette pour amener la grande puissance qu'est l'URSS à protester contre la
«campagne antisoviétique», systématiquement menée par nos moyens de
communication de masse. Selon les milieux officiels russes, celle-ci serait contraire à
l'Acte final d'Helsinki. Le DFAE a rejeté cette protestation : les accords d'Helsinki ne
sauraient être interprétés dans le sens d'une restriction de la liberté de presse; le droit
international ne demande pas qu'un pays neutre n'exprime pas son opinion; en plus,
dans une démocratie libérale, le gouvernement ne peut donner des ordres à la presse.

Trois interpellations urgentes concernant les conséquences de la crise afghane, à
savoir celle de la commission des affaires étrangères du Conseil national (Ip.u. 80.301),
celle du groupe parlementaire PdT, PSA et POCH du même Conseil (Ip.u. 80.309) et
celle d'O. Guntern (pdc, VS) au Conseil des Etats (Ip.u. 80.315), ont donné lieu à de vifs
débats de politique étrangère aux Chambres fédérales. Tous les orateurs ont condamné
l'invasion de l'Union soviétique, mais avec des nuances certaines. La gauche a insisté
sur la nécessité de ne pas se borner à protester uniquement contre l'occupation de
l'Afghanistan, mais encore contre l'exploitation d'autres pays dans le tiers monde
notamment. La poursuite du dialogue avec l'URSS, dans le cadre de la Conférence de
Madrid sur la sécurité et la coopération en Europe, a été préconisée par la majorité des
parlementaires, en particulier par le PRD et le PSS. Le porte-parole du groupe
parlementaire indépendant et évangélique a déclaré, en revanche, qu'à ses yeux il était
exclu que cette conférence aboutisse à des résultats fructueux.

La politique de neutralité de la Suisse lui interdit de participer au boycottage
économique de l'URSS par les pays occidentaux. Le Conseil fédéral a, toutefois,
recommandé aux entreprises suisses de ne pas aller au-delà du courant normal des
échanges commerciaux avec ce pays. La Suisse ne s'est pas jointe non plus aux Etats qui
ont interdit à leurs athlètes de participer aux Jeux olympiques d'été à Moscou. De
même, il n'y a pas eu, comme le souhaitaient les partis bourgeois, de recommandation
à nos sportifs de s'abstenir d'aller à Moscou en guise de protestation. Le Conseil
fédéral a été d'avis qu'il ne convenait pas de mélanger le sport et la politique.

L'annulation du voyage que le conseiller fédéral Aubert devait faire à Moscou est une
conséquence directe de l'invasion soviétique en Afghanistan. Cette visite aurait dû
avoir lieu en raison de l'universalité des relations extérieures qu'entretient la Suisse. En
1979, notre ministre des affaires étrangères avait visité l'Afrique et les Etats-Unis. Dès
lors, un voyage à Moscou s'imposait. Une visite diplomatique dans un pays ne signifie
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pourtant nullement que l'on approuve sa politique. Si le conseiller fédéral Aubert a tout
de même renoncé à son projet, c'est qu'il s'est rendu compte que le but de sa visite en
URSS serait mal interprété par les milieux bourgeois, en raison de l'invasion de
l'Afghanistan.

La crainte d'une autre intervention militaire de l'URSS transparaît dans la plupart des
commentaires sur les événements de Pologne. Une répression violente contre les
grèves dans ce pays du bloc de l'Est constituerait une menace pour la paix mondiale.
L'USS s'est solidarisée avec les travailleurs polonais dans leur lutte sociale. De leur coté,
les milieux bourgeois ont aussi exprimé leur sympathie envers les grévistes polonais. Sur
ces entrefaites, le PSS a publié un communiqué qualifiant d'hypocrites ceux qui
approuvent la grève dans un pays communiste, tandis qu'ils cherchent à torpiller, par
tous les moyens, la démocratie économique dans leur propre pays. 8

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
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de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 9

La chambre du peuple a accepté le traité d'extradition conclu avec l'Australie. Jusqu'à
présent, les relations dans ce domaine avec l'Océanie étaient régies par le traité de
1880 entre la Suisse et la Grande-Bretagne et ses conventions additionnelles de 1904 et
1934. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.1989
BRIGITTE CARETTI
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La fin du mois de septembre fut marquée par la visite d'Etat du premier ministre
britannique, Margaret Thatcher. Après des conversations avec le Conseil fédéral
presque in corpore, au cours desquelles furent évoquées la nouvelle architecture
politique européenne, la  CE et la crise du Golfe, elle rencontra des représentants de
l'économie privée. Auparavant, les conseillers fédéraux R. Felber, en février, et J.-P.
Delamuraz, en octobre, s'étaient rendus à Londres afin de s'entretenir — avec le
premier ministre et d'autres membres de son cabinet — des positions respectives de la
Suisse et de l'AELE dans le processus d'intégration européenne. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.09.1990
BRIGITTE CARETTI

L'année 1991 a été marquée par de nombreux entretiens bilatéraux entre le
gouvernement suisse et celui de différents pays européens sur la question du traité de
l'EEE et de l'accord sur le transit alpin. Ce type d'échanges a permis aux autorités
helvétiques de mieux faire comprendre la position de la Suisse sur de tels sujets. Ainsi,
le chef du DFEP et le secrétaire d'Etat aux affaires économiques extérieures ont eu des
contacts avec tous les inter-locuteurs des pays de l'AELE, des représentants des pays
qui s'apprêtaient à assumer la présidence de la CE (Pays-Bas et Portugal) et avec des
membres du gouvernement des principaux pays de la CE. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Le ministre britannique des transports, Malcolm Rifkind, et A. Ogi ont procédé à un
échange de vues sur les problèmes liés aux tunnels ferroviaires, à la privatisation des
chemins de fer et à la modernisation du rail et des transports aériens. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.01.1992
ANDRÉ MACH

Peu avant que l'Angleterre n'assume la présidence du Conseil des ministres de la CE, le
chef du DFJP s'est rendu à Londres pour s'entretenir avec le secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères sur le processus de ratification du traité de l'EEE; il a également eu
une entrevue avec le ministre de l'intérieur, Kenneth Baker, au sujet du problème des
réfugiés. Quelques semaines plus tard, Le premier ministre John Major, ainsi que
plusieurs de ses ministres, ont reçu J.P. Delamuraz pour discuter de la candidature de
la Suisse pour adhérer à la CE. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.04.1992
ANDRÉ MACH

Moins d'un mois avant la votation sur le traité de l'EEE, R. Felber a été reçu dans la
capitale française par le président François Mitterrand pour s'entretenir sur le thème
de la politique d'intégration européenne de la Suisse. Quelques jours après cette
entrevue, le chef du DFAE s'est rendu en Angleterre pour rencontrer son homologue
britannique, Douglas Hurd. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.1992
ANDRÉ MACH

Lors d'une visite en Suisse, le premier ministre anglais, John Major, s'est entretenu avec
une délégation du Conseil fédéral sur la position de la Confédération après le rejet du
traité de l'EEE, sur la situation en ex-Yougoslavie ainsi que sur les négociations du
GATT. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Les Chambres fédérales ont approuvé les conventions de double imposition avec la
Roumanie (93.092), le Mexique (93.087), l'Inde (94.087) et la Tunisie (94.043), ainsi que
celle en matière d'impôts sur les successions avec la Grande-Bretagne (94.023). Elles
ont également adopté la modification des conventions de double imposition avec
l'Autriche (94.014) et la Grande-Bretagne (94.016). 17

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.1994
LIONEL EPERON

Flavio Cotti a aussi effectué une visite de trois jours en Afrique du Sud, qui est
notamment le principal marché pour la Suisse sur le continent africain. Il y a rencontré
le président Nelson Mandela et a confirmé la volonté de la Confédération d’intensifier
ses relations avec l’Etat sud-africain, tout comme de collaborer plus étroitement avec
lui sur la scène internationale. A travers un programme spécial pour la promotion de la
démocratie qui court depuis 1994, la Suisse va continuer à soutenir les élections libres
dans ce pays. Flavio Cotti s’est aussi entretenu avec l’archevêque Desmond Tutu du
problème des droits de l’homme. Lors d’une visite privée à Londres, le Président de la
Confédération a également rencontré le premier ministre britannique Tony Blair et la
reine Elisabeth. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Arrêté en Angleterre, Augusto Pinochet a fait l’objet d’une demande d’extradition. La
Suisse a toutefois indiqué qu’elle laissait la priorité à l’Espagne, qui a aussi réclamé l’ex-
dictateur chilien. Par ailleurs, les relations avec Santiago ont été tendues cette année,
suite au refus de Berne de livrer à la justice de son pays un ressortissant chilien
condamné à dix ans de prison par une cour militaire. Le gouvernement chilien a
protesté contre cette décision et à la suite de cette affaire, l’ambassadeur du Chili en
Suisse n’est pas revenu à son poste. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Pour sa première visite officielle à l’étranger, le nouveau Conseiller fédéral et ministre
des affaires étrangères Joseph Deiss s’est rendu lui à Vienne où il a rencontré son
homologue autrichien Wolfgang Schüssel et le président Thomas Klestil. Lors des
discussions, il fut notamment question du conflit dans les Balkans. Toujours au mois de
mai, après avoir participé à un sommet ministériel sur la « sécurité humanitaire » en
Norvège, Joseph Deiss s’est ensuite rendu en Allemagne où il s’est présenté à Joschka
Fischer et en France, ou il a été reçu par le ministre des affaires étrangères Hubert
Védrine. Ce dernier a salué le rôle joué par la Suisse au Kosovo. En juin, le chef du DFAE
a effectué une visite d’une journée à Prague pour s’entretenir du conflit au Kosovo et
des relations bilatérales entre les deux pays. Au mois de juillet, Joseph Deiss a été
accueilli à Rome par son homologue italien Lamberto Dini. Les deux ministres ont
abordé les sujets de l’évasion fiscale, des transports et de la réadmission des
clandestins par l’Italie. Puis en octobre, Joseph Deiss s’est entretenu à Alger avec le
président Bouteflika des relations bilatérales des deux pays. A son retour, il s’est envolé
pour une tournée de huit jours en Afrique qui l’a mené successivement en Tanzanie, en
Afrique du Sud et au Mozambique. Le chef du DFAE a également rendu visite à Londres
au ministre des affaires étrangères de Grande-Bretagne pour discuter des affaires
courantes. En décembre, il a effectué un voyage de deux jours en Russie où il s’est
entretenu avec le ministre des affaires étrangères Igor Ivanov du conflit en Tchétchénie.
A la suite de cette visite, Joseph Deiss a annoncé que la Suisse mettrait à disposition
encore un million de francs pour les opérations du CICR et du HCR au Nord-Caucase,
mais qu’elle refusait d’étendre l’expérience de Focus à ce conflit, comme les autorités
russes l’avaient suggéré. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

En visite à Londres, le président de la Confédération s’est longuement entretenu avec
le premier ministre britannique Tony Blair. Les discussions ont porté sur une
ratification rapide des accords bilatéraux et sur la fin des mesures administratives
contraignantes envers les citoyens et les entreprises suisses aux douanes anglaises,
forcés de suivre les longs contrôles réservés aux non membres de l’UE. Le premier
ministre britannique a intercédé favorablement aux demandes d’Adolf Ogi. 21

ANDERES
DATUM: 18.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Samuel Schmid a effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Allemagne, à la 41ème
Conférence de Munich pour la politique de sécurité. Il s’est notamment entretenu avec
les secrétaires généraux de l’ONU, Kofi Annan, et de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer. En
mars, le chef du DDPS s’est rendu à Jérusalem pour l’inauguration du nouveau musée
Yad Vashem. En marge des cérémonies, il a profité de rencontrer le président Moshe
Katsav et le premier ministre Ariel Sharon. Les discussions ont porté sur les relations
bilatérales entre Israël et la Suisse, ainsi que sur des questions d’armement. Samuel
Schmid a effectué un peu plus tard une visite d’une semaine au Japon. Il y a représenté
la Suisse à l’Exposition universelle à Aichi et a visité le pavillon suisse « La Montagne ». Il
a également été reçu par le ministre de la défense à Tokyo, ainsi que par le couple
impérial japonais, honneur rare pour un dignitaire étranger. Au mois de mai, le
conseiller fédéral a participé au troisième sommet du Conseil de l’Europe, à Varsovie
en Pologne. En juin, Samuel Schmid s’est rendu à Londres pour une visite de travail
auprès du premier ministre Tony Blair. Il a également été reçu par la reine Elisabeth II à
Buckingham Palace. Dans le cadre des questions relatives à l’extension de la libre
circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, le Président de la
Confédération a effectué une visite en Lettonie, où il a rencontré le premier ministre
letton Aigars Kalvitis, ainsi que la Présidente Vaira Vike-Freiberga. Suite à une rencontre
informelle avec le Président de la République fédérale d'Autriche, Heinz Fischer, à
Bregenz au mois de juillet, Samuel Schmid a rencontré ce dernier à Vienne au mois
d’octobre, en marge de la conférence entre la Suisse et ses trois voisins
germanophones. La question du projet de stockage de déchets hautement radioactifs
en couches profondes, près de Zurich, a notamment été abordée. En fin d’année, le

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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Président de la Confédération a été reçu à Paris par le Président de la République
française Jacques Chirac. Ils se sont entretenus au sujet de l’avenir de l’Europe suite
aux « non » français et néerlandais à la Constitution européenne, des réformes de
l’ONU, et de la situation au Proche-Orient et dans les Balkans. Il s’est encore rendu au
Mali en fin d’année, où il a rencontré son homologue et annoncé que l’aide suisse à
Bamako resterait identique pour les prochaines années, malgré les coupes dans les
finances fédérales. 22

Le conseiller fédéral Hans-Rudolf Merz, chef du Département fédéral des finances, a
rencontré Gordon Brown, le ministre britannique des finances (chancelier de
l’Echiquier) au mois de novembre à Londres. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

La Suisse et la Grande-Bretagne ont signé un accord de réadmission en fin d’année.
Celui-ci prévoit la réadmission sans formalité de requérants d’asile d’Etats tiers,
lorsqu’il est prouvé que ces personnes ont préalablement séjourné dans un Etat
contractant ou transité par celui-ci. Il règle également le sort des ressortissants d’Etats
tiers sans autorisation de séjour. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2005
ELIE BURGOS

Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une
déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

La Suisse et la Grande-Bretagne ont signé un protocole modifiant la Convention contre
la double imposition des revenus entre les deux pays. Outre l’extension de l’échange de
renseignements, la principale modification concerne le dégrèvement complet de
l'impôt à la source des dividendes versés à une caisse de pension ou à une société
détenant une participation importante dans la société qui verse les dividendes. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.2007
ELIE BURGOS
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Sur invitation du Luxembourg, le conseiller fédéral Hans-Rudolf Merz a rencontré le
premier ministre Jean-Claude Juncker et le ministre de la justice, du trésor et du
budget Luc Frieden pour une visite de travail. Le chef du DFF a également rencontré à
la mi-septembre le chancelier de l’Echiquier Alistair Darling à Londres. Les discussions
ont notamment porté sur la réglementation des marchés financiers. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

Au cours de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son message concernant
un protocole modifiant la Convention de double imposition avec le Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d’Irlande du Nord. Les chambres ont adopté cet objet à l’unanimité
et sans discussion. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2008
ELIE BURGOS

La Suisse a signé une CDI révisée avec la Grande-Bretagne prenant en compte les
standards de l’OCDE. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de février, Hans-Rudolf Merz a participé à une rencontre confidentielle des
ministres des finances suisse, allemand, luxembourgeois et liechtensteinois à
Luxembourg. Cette rencontre a fait suite à la réunion du mois de mars de l’année
précédente qui avait permis d’harmoniser la position des intervenants face aux
attaques du G20 contre le secret bancaire. Au mois de mars, il est allé à Berlin dans le
cadre de la résolution du conflit relatif aux données volées. Il a rencontré le ministre
allemand des finances, Wolfgang Schäuble, afin de parapher une nouvelle CDI (voir
supra). En octobre, il s’est rendu à Washington pour l’Assemblée générale du FMI, lors
de laquelle il a défendu le siège helvétique. Celui-ci est menacé par la réforme visant à
redistribuer le pouvoir vers les pays émergents. Il a mis en avant l’importance de la
place financière et économique, le rôle du franc et la contribution financière de la
Suisse à l’organisation. Il a ensuite signé une déclaration d’ouverture de négociations
sur la fiscalité à Londres. Il a ainsi rencontré le chancelier de l’échiquier, Georges
Osborne, et le ministre délégué aux questions fiscales, David Gauke. Il est retourné à
Berlin pour signer une déclaration similaire ainsi qu’une nouvelle CDI avec le ministre
des finances, Wolfgang Schäuble. Ces deux signatures sont intervenues sur fond de
conflits avec l’Allemagne relatif aux données volées et avec l’UE relatif à la question
fiscale. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a approuvé la CDI avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Die Schweiz und Grossbritannien legten im Berichtsjahr ihren Steuerstreit durch die
Paraphrasierung eines Steuerabkommens vorläufig bei. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.08.2011
ANITA KÄPPELI

La présidente de la Confédération de l’année sous revue, Eveline Widmer-Schlumpf, et
le chef de la diplomatie suisse, Didier Burkhalter, se sont rendus à Bruxelles pour
discuter principalement des relations bilatérales entre la Suisse et l’UE, des relations
qualifiées d’étroites et intenses par les deux parties au terme de la visite. Les dossiers
des marchés financiers, de la crise de l’euro et de la politique extérieure ont également
été abordés. Ces discussions se sont déroulées en présences des hauts représentants
de l’UE, soit le président de la Commission européenne José Manuel Barroso, le
président du Parlement européen Martin Schulz et le commissaire européen à la
fiscalité Algirdas Semeta. Cette rencontre a également permis à la Suisse de signer
l’accord fiscal avec la Grande-Bretagne. La signature de cet accord, communiquée de
manière inadéquate, a refroidi l’atmosphère de la rencontre helvético-européenne.
Toujours en Belgique, les deux conseillers fédéraux se sont déplacés à Lommel et à
Louvain, afin d’assister aux obsèques des victimes ayant tragiquement perdu la vie dans
un accident de car en Valais. La présidente s’est ensuite rendue à Vienne, où elle a
salué la conclusion de l’accord fiscal avec l’Autriche. En juin, une rencontre a été
organisée avec le président tchèque, l’occasion de discuter notamment de l’activation
de la clause de sauvegarde par la Suisse. Les négociations au sujet d’un accord fiscal
avec l’Italie ont ensuite emmené la ministre des finances à Rome. Puis, Eveline Widmer-

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER
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Schlumpf a représenté la Suisse lors de la cérémonie d’ouverture des Jeux olympiques
d’été à Londres. En septembre, la présidente s’est envolée pour New-York où, devant
l’Assemblée générale de l’ONU, elle a expliqué les priorités politiques suisses dans le
cadre de l’ONU, à savoir la sécurité internationale, la nécessité de réformer les
institutions onusiennes et le développement durable. La finance l’a ensuite emmenée à
Tokyo pour participer à une réunion du Conseil exécutif du FMI. A Vientiane, le Sommet
du Forum Asie-Europe (ASEM) a reçu la Suisse, représentée par Eveline Widmer-
Schlumpf, comme nouveau membre. Enfin, au début de mois de décembre, la
présidente a rencontré le président français François Hollande. La convention de
double-imposition en matière de succession s’est imposée comme sujet de discussion
entre les deux chefs d’Etat. La présidente s’est finalement rendue au Luxembourg pour
engager un dialogue sur le dossier fiscal. 33

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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lors de prises d’otages. 34

La Suisse a conclu un accord avec le Royaume-Uni au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marchés financiers. Un référendum a été lancé par l’ASIN
contre cet accord. Il n’a cependant pas réussi à réunir suffisamment de signatures dans
le temps imparti. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

La visite du ministre britannique des affaires européennes David Lidington a permis au
conseiller fédéral Didier Burkhalter d’aborder les principes de la Suisse en matière de
politique européenne et les relations bilatérales entre les deux pays. Les deux parties
ont annoncé vouloir renforcer les échanges entre leur ministère. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.2012
EMILIA PASQUIER

Le gouvernement helvétique a signé une CDI et un accord sur l’échange de
renseignements en matière fiscale (AERF) avec l’Ile de Man (Dépendance de la
couronne britannique). Pour rappel, les AERF visent à régler l’échange de
renseignements sur demande. Les chambres devront encore entériner ces accords.
Deux autres AERF ont été signés avec l’île de Guernesey, le 11 septembre, et Jersey. le 16
septembre (Dépendances de la couronne britannique) en septembre.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.08.2013
EMILIA PASQUIER

Le Conseil fédéral a soumis au parlement un arrêté fédéral concernant l'échange de
renseignements en matière fiscale avec l'Île de Man, Guernesey et Jersey. Les accords
ont été signés respectivement le 28 août, le 11 septembre et le 16 septembre 2013.
Faisant partie de la Grande-Bretagne, ces trois Îles Anglo-Normandes ne sont pas des
pays mais des juridictions et ont ainsi leurs propres législations. Ce sont elles qui
avaient demandé à la Suisse de conclure un accord sur l'échange de renseignements en
matière fiscale (AERF), ce que le Conseil fédéral avait approuvé de faire en avril 2012.
Pour des juridictions, un AERF peut s'avérer plus avantageux qu'une convention visant à
éviter la double imposition lorsque les risques d’aboutir à une double imposition sont
quasi inexistants.
La CER-CE a décidé, à l'unanimité, de proposer à son conseil d'approuver les trois
accords. La petite Chambre a suivi sa commission le 18 mars 2014 en les acceptant
également à l'unanimité. La CER-CN s'est aussi prononcée en faveur de ces accords par
18 voix contre 3 et 4 abstentions, son conseil y a donné suite lors de la session d'été par
177 voix contre 1 et 4 abstentions. L'arrêté a finalement été adopté par les deux
chambres le 20 juin lors du vote final. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 23 octobre, la conseillère fédérale Doris Leuthard s'est rendue à Londres où elle a
rencontré Edward Davey, le ministre britannique de l’énergie et du changement
climatique. Il a été question des stratégies énergétiques de la Suisse et du Royaume-
Uni et de l'accord prévu sur la protection du climat applicable à l’échelle mondiale. 38

ANDERES
DATUM: 23.10.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 19 mai, la Suisse et Grenade ont signé à Londres un accord sur l’échange de
renseignements en matière fiscale. L'accord devra d'abord être approuvé par le
parlement avant d'entrer en vigueur. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.05.2015
CAROLINE HULLIGER

Début novembre, Johann Schneider-Ammann s'est rendu à Londres pour une visite de
travail. Il y a rencontré son homologue britannique Francis Maude avec qui il a entre
autre évoqué la situation économique de la Suisse, du Royaume-Uni et de l'Europe. Le
chef du DEFR a également participé au lancement officiel du programme "CTI Market
Entry Camp UK" auquel des start-up suisses peuvent participer afin de s'implanter sur
la marché britannique. 40
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Le 24 septembre 2018, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité (42 voix pour et 1
abstention) le projet d'arrêté fédéral portant approbation de la convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et la Zambie. En conformité avec les standards
internationaux établis par le Modèle OCDE, la nouvelle convention remplace l'accord
contre les doubles impositions conclu en 1954 entre la Suisse, le Royaume-Uni et
l'Irlande du Nord, dont l'application avait été étendue à la Fédération de Rhodésie et
Nyassaland (regroupement, sous tutelle britannique, d'anciennes colonies d'Afrique
australe dont découle notamment la Zambie) en 1961. Le projet passe au Conseil
national. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2018
AUDREY BOVEY

Nachdem sich Doris Leuthard im September 2018 mit dem deutschen
Bundeswirtschaftsminister Peter Altmaier in Berlin getroffen hatte, reiste die
Energieministerin im Oktober desselben Jahres nach London zu Gesprächen mit dem
britischen Minister für Wirtschaft, Energie und Industriestrategie Greg Clark. Nebst
Diskussionen über den Brexit und über verkehrspolitische Themen führten sie
Gespräche zur CO2-Politik und zum Vorgehen der Schweiz bei der Suche nach
Tiefenlagern für radioaktive Abfälle. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.10.2018
MARCO ACKERMANN

Au mois de décembre 2018, le Conseil national s'est exprimé en faveur du projet
d'arrêté fédéral portant approbation d'un protocole modifiant la convention contre
les doubles impositions entre la Suisse et le Royaume-Uni (149 voix pour, 30 contre et
7 abstentions). Le protocole de modification bilatéral adjoint à la CDI-GB certaines
mesures relatives aux conventions fiscales développées dans le cadre du projet BEPS. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de mars 2019, le Conseil des Etats a suivi l'avis de la chambre basse en
s'exprimant à l'unanimité en faveur du protocole modifiant la convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et le Royaume-Uni. Le projet a en définitive été
adopté à l'occasion du vote final du 22 mars 2019. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.2019
AUDREY BOVEY

Im Dezember 2019 publizierte der Bundesrat seine Botschaft zum Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich von Grossbritannien und Nordirland, welches als Teil der «Mind
the Gap-Strategie» die bestehenden Rechte der Bürgerinnen und Bürger nach dem
Brexit sichern soll. Das vorliegende Abkommen solle die geltende Rechtslage im
Migrationsbereich nach dem Austritt des Vereinigten Königreichs aus der EU ersetzen,
so der Bericht. Es gilt  nur für jene Personen, welche sich im Rahmen des bereits
bestehenden FZA in Grossbritannien oder der Schweiz aufhalten. Personen, welche erst
nach dem Wegfall des FZA in eines der beiden Länder einreisen, werden einem
anderen, noch zu verhandelnden Abkommen, unterstellt. Das vorliegende Abkommen
umfasst laut Bundesrat die erworbenen Rechte im Bereich der Freizügigkeit (Anhang I
FZA), die Koordinierung der Systeme der sozialen Sicherheit (Anhang II FZA) und die
gegenseitige Anerkennung von Berufsqualifikationen (Anhang III FZA). Grundsätzlich
wurden die geltenden Rechte der Bürgerinnen und Bürger im neuen Abkommen
übernommen, in einigen Punkte falle es jedoch etwas restriktiver aus. 

Die einstimmige Annahme der Vorlage durch die APK-NR im Februar 2020 begründete
Kommissionssprecher Portmann (fdp, ZH) mit dem Ausblick auf einen weiterhin
«freundschaftlichen, pragmatischen und prosperierenden» Wirtschaftsaustausch.
Selbst die SVP-Fraktion unterstützte das Abkommen, denn solange das FZA zwischen
der Schweiz und der EU gelte, sollten auch die Rahmenbedingungen des
Personenverkehrs zwischen der Schweiz und Grossbritannien gleich geregelt werden,
argumentierte Franz Grüter (svp, LU). Mit 194 Stimmen nahm der Nationalrat den
Entwurf in der Sommersession 2020 daher einstimmig an. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2020
AMANDO AMMANN

Im März 2020 reichte FDP-Nationalrat Damien Cottier (fdp, NE) eine Motion mit dem
Titel «Von der Mind-the-Gap-Strategie zur Build-the-Bridge-Strategie wechseln»
ein. Zwar habe der Bundesrat den Status quo, welcher vor den Brexit-Wirren herrschte,
durch den Abschluss neuer Abkommen mit Grossbritannien erhalten können, doch
diese «Mind-the-gap-Strategie» ginge gemäss Cottier nicht weit genug. Schliesslich
habe der Bundesrat in seinem Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik 2019 selber die
Möglichkeit «explorativer Gespräche zur Weiterentwicklung der Handelsbeziehungen»

MOTION
DATUM: 19.06.2020
AMANDO AMMANN
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erwähnt. Die Motion beauftragte den Bundesrat daher mit der Erarbeitung einer neuen
Strategie hinsichtlich der Handelsbeziehungen mit dem Vereinigten Königreich.
Gemeinsam mit anderen EFTA-Partnern oder gegebenenfalls alleine solle die Schweiz
ein «Freihandelsabkommen der zweiten Generation» aushandeln, so die Forderung des
Motionärs. Die wirtschaftlichen Beziehungen müssten in Zukunft noch vertieft werden,
um Bereiche wie den Umweltschutz, Investitionserleichterungen, den Schutz des
geistigen Eigentums und technische Handelshemmnisse zu regeln.
In seiner Stellungnahme hielt der Bundesrat fest, dass die Ziele der Motion denjenigen
der «Mind the gap Plus»-Strategie des Bundes entsprächen, wobei auch eine vertiefte
Zusammenarbeit im Polizei- und Justizbereich und den Finanzdienstleistungen
vorgesehen sei. Beide Länder seien an einem modernen und umfassenden
Handelsabkommen interessiert, jedoch hänge dessen Verhandlung vom
Loslösungsprozess zwischen dem Vereinigten Königreich und der EU ab. Aufgrund der
kohärenten Zielformulierung beantragte der Bundesrat die Annahme der Motion.
Der Nationalrat hätte die Motion eigentlich in der Sommersession 2020 behandeln
sollen, jedoch wurde diese von Fabian Molina (sp, ZH) bekämpft und die Ratsdebatte
aus diesem Grund verschoben. 46

In der Herbstsession 2020 kam die Motion Cottier (fdp, NE) «Von der Mind-the-Gap-
Strategie zur Build-the-Bridge-Strategie wechseln» im Nationalrat zur Debatte.
Motionär Cottier wiederholte bei dieser Gelegenheit seine Forderung, die bilateralen
Beziehungen zwischen der Schweiz und dem Vereinigten Königreich zu intensivieren.
Welche Form das Abkommen schlussendlich erhalte, sei von den Verhandlungen
zwischen dem Vereinigten Königreich und der EU abhängig. Für Cottier stand diese
Forderung auch im Einklang mit der Legislaturplanung 2019-2023, die eine Vertiefung
der bilateralen Wirtschaftsbeziehungen vorsieht. Fabian Molina (sp, ZH), welcher die
Motion in der Sommersession 2020 bekämpft hatte, sprach sich zwar für die temporäre
Fortführung der Personenfreizügigkeit Schweiz-UK und die Erarbeitung neuer
politischer und wirtschaftlicher Beziehungen aus. Die SP wehre sich jedoch gegen einen
Freihandelsvertrag, der «primär der Bankenindustrie am Zürcher Paradeplatz und der
Londoner City» nütze, so Molina. Die Deregulierung des Finanzplatzes, was nach Ansicht
von Molina das Ziel der Motion sei, würde die europäischen Standards der
Bankenregulierung schwächen und die Beziehung der Schweiz zur EU belasten. Für
Molina sei ein solches Freihandelsabkommen nur im Rahmen der EFTA annehmbar,
daher forderte er die Ablehnung der Motion. Bundesrat Parmelin unterstützte die
Forderungen der Motion hingegen, wies aber darauf hin, dass anstelle eines
umfassenden Freihandelsabkommens auch mehrere sektorale Abkommen denkbar
wären. Der Nationalrat folgte der Empfehlung des Bundesrats und nahm die Motion mit
122 zu 69 Stimmen deutlich an. 47

MOTION
DATUM: 16.09.2020
AMANDO AMMANN

In der Herbstsession 2020 befasste sich der Ständerat mit dem Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich von Grossbritannien und Nordirland, wobei nach der
einstimmigen Annahme durch den Nationalrat im Juni desselben Jahres auch in der
kleinen Kammer kaum Diskussionsbedarf bestand. Laut Kommissionssprecher Damian
Müller (fdp, LU) empfehle auch die APK-SR die Vorlage einstimmig zur Annahme.
Bundesrätin Keller-Sutter bezeichnete das Abkommen als ein Zeichen der «engen und
freundschaftlichen Beziehungen» zwischen den beiden Ländern, welches Kontinuität
und Rechtssicherheit schaffe. Schweizer Staatsangehörige würden zukünftig im
Vereinigten Königreich mindestens gleich gut behandelt wie EU-Bürgerinnen und
-Bürger. Der Ständerat nahm den Entwurf mit 40 Stimmen und ohne Enthaltungen
einstimmig an. Auch das Ergebnis der Schlussabstimmungen war eindeutig. Der
Nationalrat wie auch der Ständerat stimmten mit 195 Stimmen respektive 44 Stimmen
einstimmig für die Annahme des Entwurfs. 48
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Aussenwirtschaftspolitik

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.
Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le
Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 49

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Afin d’anticiper les conséquences du Brexit, la Suisse a conclu un accord bilatéral
commercial avec la Grande-Bretagne. L’entrée en vigueur de cet accord est
dépendant de la cessation des accords entre la Grande-Bretagne et la Suisse par le
canal des accords avec l’UE. L’objectif est de maintenir une continuité grâce au respect
des «droits et obligations économiques et commerciaux». 50
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